
Déchetterie
Complexe Enviro Connexions

Preuve de résidence exigée 
(une parmi celles-ci) :
•	 �Une carte d’identification 

gouvernementale avec photo et adresse 
(ex. : permis de conduire valide) ;

•	 �Une carte d’identification 
gouvernementale avec photo, sans 
adresse, accompagnée d’une preuve 
d’adresse de résidence. 

Consignes à respecter : 
•	 �Cinq dépôts gratuits par adresse 

municipale par année pour un maximum  
de 5 tonnes métriques (5 000 kg) ;

•	 �Les tarifs en vigueur s’appliquent à toute 
visite ou tonnage excédentaire ;

•	 �La prise de rendez-vous est obligatoire 
pour le samedi, sans quoi l’accès  
sera refusé.

Écocentre
Bois-des-Filion

Preuve de résidence exigée :
•	 �Preuve d’identité avec photo 

et adresse.

Consignes à respecter :
•	 ��Les industries, commerces et 

entrepreneurs ne sont pas admis ;
•	 ��Un maximum de 5 m3 de matériaux 

secs par année par unité résidentielle 
peut être apporté gratuitement. Un tarif 
s’applique pour chaque mètre cube 
excédentaire.

Écocentre
Sainte-Anne-des-Plaines

Preuve de résidence exigée :
•	 �Preuve d’identité avec photo 

et adresse.

Consignes à respecter : 
•	 ��Les industries, commerces et 

entrepreneurs ne sont pas admis ;
•	 �Des matières peuvent être apportées 

gratuitement uniquement dans une 
quantité limitée (ex. : branches et 
souches, pneus avec jantes, etc.).

•	 �Un maximum de 5 m3 de matériaux 
secs, de branches, de souches, de bois 
et de résidus verts, par année, par unité 
résidentielle, peut être apporté.

CEC BDF SAP

Déchetterie 
et écocentres
La population de Terrebonne 
peut se départir gratuitement  
de ses résidus dans l’un des 
centres suivants.

Coordonnées :
3779, chemin des Quarante-Arpents  
Terrebonne (Qc) J6V 9T6
450 474-2423
complexenviroconnexions.com/
nos-services/dechetterie/

Coordonnées :
690, rue de la Sablière
Bois-des-Filion (Qc) J6Z 4T7
450 621-1460, poste 3306
villebdf.ca/ecocentre

Coordonnées :
111, rue des Entreprises
Sainte-Anne-des-Plaines (Qc)  J5N 1K9
450 478-0211, poste 3050
villesadp.ca/citoyens/environnement/
ecocentre

Juin 2026

Pour prendre rendez-vous, ou connaître les horaires 
d'ouverture, veuillez consulter le site Web du lieu  
à visiter. 



CEC

Agrégats et matériaux d’excavation

Asphalte, béton et brique*, pierre  
et tout autre agrégat

CEC BDF SADP

Sable et terre non contaminés CEC

Appareils ménagers et de climatisation à usage 
domestique

Électroménagers avec réfrigérant : celliers, 
climatiseurs portatifs ou de fenêtre,  
congélateurs, déshumidificateurs,  
réfrigérateurs et refroidisseurs

CEC BDF SADP

Électroménagers sans réfrigérants : cuisinières, 
fours et surfaces de cuisson encastrées, 
lave-vaisselles, laveuses et sécheuses

CEC BDF SADP

Petits appareils de cuisine constitués  
principalement de métal : cafetières,  
grille-pains, micro-ondes, robots culinaires, 
surfaces de cuisson non encastrées, etc.

CEC SADP

Encombrants

Matelas, futons et sommiers CEC BDF

Meubles rembourrés (causeuses, divans, 
fauteuils et sofas) et tapis

CEC

Meubles non rembourrés CEC SADP

Objets en plastique : bâches, bacs réutilisables, 
mobiliers de jardin, jouets, pièces de piscine, etc.

CEC

Sièges d’auto pour bébé CEC BDF SADP

Métaux

Armatures d’abris d’auto temporaire, BBQ, 
chauffe-eaux, filages électriques, lumières  
de Noël, vélos et autres articles de métal*

CEC BDF SADP

Engins à moteur à essence : souffleuses,  
tondeuses, etc.

SADP

Engins à moteur à essence : souffleuses,  
tondeuses, etc. (sans le moteur)

CEC

Appareils réfrigérants et électroménagers  
commerciaux et institutionnels 

Climatiseurs muraux ou centraux, thermopompes et autres  
appareils professionnels

Armes, explosifs et munitions

Armes et munitions

Fusées de détresse et d’urgence

Matières explosives

Déchets médicaux et biomédicaux 

Aiguilles, lancettes et seringues

Médicaments et produits médicamenteux

Matériaux de construction secs et matériaux  
d’excavation

Isolant en vrac (vermiculite), matériaux ou produits susceptibles de contenir 
de l’amiante, des BPC et des matières dangereuses

Terre, pierre, sable et tout autre agrégat contaminé

Résidus domestiques dangereux (RDD)

Batteries d’électromobilité de vélos, planches à roulettes et scouteurs

Bonbonnes autres que propane : fréon, hélium, polyuréthane, etc.

Réservoirs d’huile résidentiels

Autres matières ou résidus non dangereux

Boues d’installation septique

Carcasses animales

Pneus de camions lourds : tracteurs et autres machineries

Métaux (suite)

Métaux ferreux : acier, acier galvanisé,  
fer forgé et fonte*

CEC BDF SADP

Métaux non-ferreux : aluminium, cuivre,  
laiton et zinc*

CEC BDF SADP

Produits électroniques

Cellulaires, téléphones avec ou sans fil  
et répondeurs

CEC BDF

Écrans et moniteurs, ordinateurs portables  
et de bureau, tablettes, téléviseurs, etc.

CEC BDF

Imprimantes, numériseurs et photocopieurs CEC BDF

Périphériques d’ordinateur (câbles, claviers, 
clés USB, casques d’écoute, disques durs 
externes, écouteurs, souris, etc.), consoles  
de jeux et cartouches d’encre

CEC BDF

Systèmes audio/vidéo portables ou non  
(appareils photo, autoradio, GPS, lecteurs 
DVD, GPS, MP3, etc.) et ensembles de  
cinéma maison

CEC BDF

Résidus de construction, de rénovation  
et de démolition (CRD)

Bardeau d’asphalte* CEC BDF

Bois pour le réemploi exempt de colle, clous, 
vis et vernis

BDF SADP

Composantes architecturales anciennes :  
fenêtres, portes, etc.

CEC

Composantes du bâtiment : armoires, bains, 
comptoirs, douches, fenêtres, lavabos, 
plomberie, portes, toilettes, etc.*

CEC BDF SADP

Matériaux de construction et d’isolation : bois, 
céramique, contreplaqué, MDF, mélamine, 
gypse, laine minérale, palettes, panneaux 
isolants, PVC et ABS, revêtements extérieurs, 
vitres et autres couvre-planchers, etc.*

CEC BDF SADP

Résidus domestiques dangereux (RDD)

Ampoules fluocompactes et tubes néon BDF SADP

Batteries d’outils, d’autos et piles BDF SADP

Bonbonnes de propane à usage unique 
ou de 30 lb maximum

BDF SADP

Contenants, filtres et huiles BDF SADP

Contenants vides : aérosols, pesticides,  
produits fertilisants, ménagers et de piscine, 
etc.

BDF SADP

Extincteurs BDF SADP

Peintures, solvants et teintures BDF SADP

Produits corrosifs, explosifs, inflammables 
et toxiques

BDF SADP

Résidus verts

Aiguilles de conifères, feuilles, retailles de 
cèdres, rognures de gazon et autres résidus 
de jardin

CEC SADP

Branches et souches d’arbres CEC SADP

Sapins naturels sans décorations de Noël CEC SADP

Autres matières acceptées

Carton* CEC BDF SADP

Polystyrène (plastique #6) : emballage  
et styromousse alimentaires (barquettes  
et pots de yogourt)

CEC BDF SADP

Pneus avec ou sans jantes CEC BDF SADP

Matières acceptées Triez et vérifiez que vos matières sont acceptées au centre de votre choix avant votre visite.

* Matériaux secs maximum 5 m3/année (pour BDF) | Complexe enviro connexion | Écocentre Bois-des-Filion | Écocentre Saint-Anne-des-Plaines

Matières refusées
Toutes matières non citées dans la liste des matières acceptées 

sont considérées comme une matière refusée à chaque site.

BDF SADP


